
Résumé de la Loi sur le 
Bien-Etre Animal 

et 
Identification/

Enregistrement des 
animaux 



 

Art.D3 : Actes qui ont pour conséquence de faire périr un animal sans nécessité ou de lui cau-
ser sans nécessité des lésions, mutilations, douleurs ou souffrances. 

Art.D6§2 : Toute personne qui détient un animal doit avoir la compétence et la capacité 
pour le détenir. 

Art.D7 : Interdit d’abandonner un animal. 

Art.D8 : Procurer une alimentation, des soins et un logement ou un abri qui conviennent à 
sa nature, à ses besoins physiologique et éthologique, à son état de santé et à son degré 
de développement, d’adaptation ou de domestication. 

 L’espace, l’éclairage, la température, l’hygrométrie, la ventilation et les autres con-
ditions ambiantes sont conformes aux besoins physiologique et éthologique de l’es-
pèce. 

Art.D9§1 : Nul ne peut réduire la liberté de mouvement au point de l’exposer à des dou-
leurs, souffrances ou lésions évitable.  
Un animal ne peut être perpétuellement attaché. L’animal attaché ou enfermé dis-
pose de suffisamment d’espace et de mobilité. 

Art.D10 : Tout animal détenu en extérieur dispose d’un abri naturel ou artificiel le préservant 
des effets néfastes du vent, soleil, pluie. A défaut en cas de  conditions météorologique 
pouvant porter atteinte à son bien-être, il doit pouvoir être déplacé dans un lieu d’héber-
gement adéquat. 

Art.D12 : §1 Toute personne qui trouve un animal prévient sans délai la commune du lieu où 
l’animal a été trouvé. 

 §3 L’animal est tenu à la disposition de son responsable pendant 20 jours. 

Art.D13 : L’animal perdu/errant présente des blessures, les soins nécessaires sont pratiqués 
avant qu’il ne soit confié à un refuge. 

Art.D14 : La commune relève l’identification de l’animal trouvé mort sur le domaine public et 
en informe le responsable. 

Art.D15 §1 : Le responsable des animaux de compagnie le fait identifier et enregistrer se-
lon les modalités prévues par le Gouvernement (puce, boucle...) 

Art.D16 : La personne renseignée comme responsable est présumée être le propriétaire. 

Art.D17 : Nul n’obtient la détention sans identification et sans enregistrement. 

Art.D19 : Limiter la reproduction de certains animaux (ex : stérilisation obligatoire chat) 

Art.D23 : Interdit : * organiser des combats d’animaux ou des exercices de tir 
           * chien comme animaux de traction (dérogation) 
           * équidé dans un hippodrome de kermesse (autorisé jusqu’au 31/12/2022) 

Art.D36 : Interdit amputation (oreilles, queue…) sauf  nécessité médicale. 

Art.D37 : Aucune intervention douloureuse sans anesthésie. 

 



Art.D39 : Interdit : * exciter la férocité d’un animal 
            * relation sexuelle 
            * imposer un travail dépassant ses capacités 
            * aveugler un oiseau pour améliorer ses capacités vocales 
            * nourrir ou abreuver de force 
            * donner une substance qui peut causer des souffrances/lésions 
            * expédier par voie postale un animal 
            * teindre/colorer artificiellement un animal 
            * décerner des animaux à titre de pris/don/récompense 
            * organiser une course de chevaux sur revêtement dur 
            * récolter poils ou plumes sur des animaux vivants (sauf  motif  médical) 
            * utiliser un piège à colle 

Art.D45 : Interdit : * conclure un contrat de crédit pour acquérir un animal (1) 
            * vendre/donner à une personne mineure 
            * démarchage pour vendre/donner un animal (1) 
            * afficher des soldes, ristournes, rabais (1) 
            * offrir sous forme de vente conjointe 
            * mettre en location/louer un animal sauf  dérogation (1) 
 (1) Sauf  animaux détenus à des fin de production agricole 

Art.D46 : Interdit de commercialiser /donner un animal :  
   * qui n’est pas identifié/enregistré 
                  * ayant subi une intervention interdite 
   * oiseau aveuglé, animal teint 
    * animal adopté dans un refuge 

Art.D47 : Interdit de commercialiser/donner dans un lieu public :  
                               * un chien ou un chat 

                   * autre animal sauf  marché animaux/communal 
                   * exposer un animal sur devanture 
 * chat/chien dans un espace commercial pour animaux 

Art.D49 : Publicité autorisée uniquement :   
   * revue spécialisée/site internet spécialisé  
                               * groupe fermé (donations et ventes si élevage agrée) 
   * refuge 
   Publicité interdite sur page/groupe directement accessible au public.  

Art.D50 : Animal dont la détention est interdite : publicité pour donation ou vente est  in-
terdite. 

Art.D52 : Interdit de transporter dans des conditions qu’il risque d’être blessé ou de subir des 
souffrances. 

Art.D57 : Mise à mort : par une personne ayant les connaissances et les capacités requises et 
suivent la méthode la plus sélective, rapide et la moins douloureuse. 
Mise à mort après anesthésie/étourdissement sauf  force majeure et chasse/pêche. 

Art.D58 : Tout abattoir dispose d’une installation de vidéosurveillance (conservée 14 jours) 



  Identification Méthode Organisme 

Ovins 
Obligatoire au plus tard à 6 mois ou avant com-
mercialisation 

Boucle + re-
gistre troupeau 
pa-
pier/informatis
é à conserver 5 
ans (sanitel) 

  
  
  
  
  
ARSIA 
083/23 05 15 
  
  
  

Caprins 

Cervidés Obligatoire avant de quitter le troupeau /si acheté 

Volailles 
(pigeon, 
oie, poule, 
autruche…) 

Prof. (sauf si approvisionne le consommateur final 
avec max 49 poules): obligatoire 
Hobby (non alimentaire) : obligatoire si +200 

Bague +    re-
gistre 

Chevaux 
Obligatoire avant l’âge d’1 an ou commercialisa-
tion 

Microchip 
www.horseid.be 
CBC : 02/4782754 
www.idchips.com 

Chats 

Né avant 01/11/2017 : conseillé 
Né après 01/11/2017 : obligatoire avant 12 se-
maines ou don/vente. 
Stérilisation obligatoire avant 6 mois 

 Microchip 
 www.catid.be 
www.idchips.com 
www.europetnet.com 

Chiens Obligatoire avant 8 semaines ou don/vente Microchip 
www.dogid.be 
www.idchips.com 
www.europetnet.com 


